
DÉPARTEMENT
DES BOUCHES-DU-
RHÔNE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ – ÉGALITÉ – 

FRATERNITÉ

ARRONDISSEMENT 
D’ARLES

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION

TERRE DE PROVENCE

N°AR2025_54
EXTRAIT DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS

Arrêté de la Présidente
permission de voirie

La Présidente de la Communauté d’Agglomération TERRE DE PROVENCE,

Vu  la  demande  en  date  du  31  octobre  2025,  par  laquelle  la  société  SPIE 
CityNetworks ORANGE, dont le siège se situe au 3044 Route de CAMARET 84 100 
ORANGE, demande l'autorisation pour des travaux situés Zone Artisanale de la 
Crau, 13 670 SAINT ANDIOL,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
collectivités locales,

Vu la  loi  n°83-8  du  7  janvier  1983  modifiée  relative  à  la  répartition  des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'état,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1111-
1 à L1111-6,

Vu le  Code Général  des Propriétés des Personnes Publiques et  notamment les 
articles L2122-1 à L2122-4 et L3111.1,

Vu le Code de l'Urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L115-1, L141-10, L141-
11 et L141-12,

Vu le Code des postes et télécommunications,

Vu le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre  I  –  8ème  partie  -  signalisation  temporaire  -  approuvée  par  l'arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992 modifié),

Vu l'état des lieux ;

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux 
énoncés dans sa demande, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants.
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Article 2 – Prescriptions techniques particulières :
➢ Réalisation  de  tranchée  sous  accotement  ou/et  sous  trottoir  -  Observations  sur 
l'implantation du projet :

Le pétitionnaire est informé qu'il doit se renseigner auprès des services de Terre 
de  Provence et  des  concessionnaires  pour  connaître  l'existence  d'ouvrages  à 
proximité de son projet.

Les  opérations  de  piquetage  des  travaux  avec  l'entreprise  devront  recevoir 
obligatoirement l'agrément du représentant de la collectivité : Monsieur PELISSIER 
Xavier - tél. : 06 51 46 66 01 – mail : xpelissier@terredeprovence-agglo.com.

Les tranchées seront réalisées notamment à la trancheuse ou par tout matériel 
performant. Un grillage avertisseur sera mis en place au-dessus de la canalisation.

Le remblayage de la tranchée ainsi réalisée fera l’objet d’un essai de plaque qui 
sera remis à Terre de Provence.

Les  déblais  de  chantier  non  utilisés  provenant  des  travaux  seront  évacués  et 
transportés en décharge autorisée à recevoir les matériaux extraits par les soins 
du bénéficiaire de la présente autorisation ou de l’entreprise chargée d’exécuter 
les travaux.

➢ Autorisation d'entreprendre - Ouverture de chantier et délai d'exécution des travaux :

Les travaux se situent hors agglomération. Le pétitionnaire ou son représentant 
demandera au service gestionnaire de la route, l'autorisation d'entreprendre les 
travaux à une date proposée par lui :
- 8 jours au moins avant la date envisagée pour le début ou la reprise des travaux, si le  
chantier n'a pas d'incidence et ne nécessite pas d'arrêté réglementaire de circulation ;
- 21 jours au moins avant la date envisagée pour le début ou la reprise des travaux, si le 
chantier a une incidence et nécessite un arrêté réglementaire de circulation.

➢ Réalisation de tranchée sous chaussée :

Le découpage des chaussées devra être exécuté à la scie à disque, à la bêche 
mécanique, à la roue tronçonneuse ou à la lame vibrante ou en cas de tranchées 
étroites, à la trancheuse ou par tout autre matériel performant.

Au  moins  huit  jours  avant  le  commencement  des  travaux,  le  bénéficiaire 
soumettra au signataire du présent arrêté, ou à son représentant, les résultats de 
l'étude qu'il aura effectuée sur le matériau qu'il compte utiliser en remblai et la 
composition de l'atelier de compactage et sa capacité de travail avec le matériau à 
mettre en œuvre (désignation précise du matériel, des coefficients de rendement, 
des épaisseurs de couches, du nombre de passe par couche et de la vitesse de 
translation, volume maximal à mettre en œuvre en un temps déterminé), étude 
qui s'imposera à lui.

Un grillage avertisseur sera mis en place à environ 0,30 mètre au-dessus de la 
canalisation.

Les  déblais  de  chantier  non  utilisés  provenant  des  travaux  seront  évacués  et 
transportés en décharge autorisée à recevoir les matériaux extraits par les soins 
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du bénéficiaire de la présente autorisation ou de l'entreprise chargée d'exécuter 
les travaux.

Le délai de garantie sera réputé expiré 1 an après fin des travaux et réception des 
services de Terre de Provence.  Jusqu'à ce jour, le bénéficiaire sera tenu d'assurer 
un entretien permanent de la chaussée définitivement reconstituée.

Article 3 – Descriptif de la nature des ouvrages :
Le  permissionnaire  remet  à  l’autorité  gestionnaire  du  domaine  public,  sous  la 
forme d’un tableau, un descriptif détaillé des ouvrages occupant le domaine public 
routier  et  faisant l’objet  de la présente permission de voirie (total  des artères 
aériennes en m ou en km, total des artères souterraines en m ou en km, autres 
installations…)

Le permissionnaire fournira également le tracé sous une forme numérique des 
ouvrages.

Article  4  –  Exploitation,  entretien  et  maintenance  des  ouvrages  – 
Responsabilité :
Le permissionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant 
résulter de l’occupation ou de l’exploitation des ouvrages. Il sera tenu de maintenir 
en permanence en bon état et à ses frais exclusifs tous les ouvrages faisant l’objet 
des permissions de voiries.

Cette autorisation est délivrée à l’entreprise ENEDIS exclusivement et ne peut être 
cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par 
le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers.

Dans  le  cas  où  l'exécution  de  l'autorisation  ne  serait  pas  conforme  aux 
prescriptions  techniques  définies  précédemment,  le  bénéficiaire  sera  mis  en 
demeure  de  remédier  aux  malfaçons,  dans  un  délai  au  terme  duquel  le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui.

Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 
l'administration  comme  en  matière  de  contributions  directes.  Il  se  devra 
d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui 
de solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien, du signataire 
du présent arrêté.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 – Travaux ultérieurs sur le réseau routier :
Lorsqu'il  procède  à  des  travaux  rendant  nécessaires  le  déplacement  ou  la 
modification  de  l'installation,  le  gestionnaire  informe  l'occupant  de  la  date  à 
laquelle le déplacement ou la modification devront être réalisés avec un préavis 
qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à deux mois.

Lorsque les travaux réalisés dans l’intérêt du domaine occupé et conformément à 
sa destination nécessitent le déplacement ou la modification des ouvrages, leur 
déplacement ou leur modification est à la charge du permissionnaire.

Article 6 – Sécurité et signalisation de chantier :
Le bénéficiaire devra signaler son chantier selon des dispositions qui feront l’objet 
d’une validation préalable.
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Article 7 – Implantation ouverture de chantier et récolement :
La réalisation des travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté ne pourra 
excéder une durée de 30 jours.

La conformité des travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

L'ouverture de chantier est fixée au 05 Janvier 2026 au plus tard,

Article 8 – Validité et renouvellement de l’arrêté :
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère 
aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des 
raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à 
indemnité.

Le gestionnaire de voirie  se réserve le  droit  de demander le  déplacement des 
ouvrages autorisés aux frais  de l'occupant,  dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires.

Article 9 – Situation des ouvrages au terme de la permission et en cas 
d’abandon :
Dans  le  cas  de  l'abandon des  ouvrages  et  dans  tous  les  cas  où  l'autorisation 
prendrait fin dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur, les 
lieux devront  être  remis  en état  par  le  permissionnaire,  à  ses frais,  sauf  avis 
contraire du gestionnaire du domaine public.

Article 10 – Publication et affichage :
Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché conformément  à  la  réglementation en 
vigueur dans la commune de Saint Andiol et au siège de Terre de Provence.

Article 11 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Article 12 – Recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, et d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou sa publication.

Pour  extrait  conforme  au 
registre des arrêtés

Fait à Eyragues,
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